
Quelles marges de tolérance sont admises pour l'arrondi des
congés ?

Réponse courte

Aucune marge de tolérance n'est admise pour l'arrondi des congés au Luxembourg. Toute fraction de jour de congé

doit être systématiquement arrondie à l'unité supérieure, sans possibilité d'arrondi au demi-jour ou à l'unité inférieure,

même en cas d'accord collectif ou de pratique d'entreprise.

L'arrondi défavorable au salarié est strictement interdit, et toute clause ou pratique allant dans ce sens est réputée

nulle et inopposable. En cas de contrôle, l'employeur s'expose à une régularisation rétroactive et à des sanctions

administratives si l'arrondi n'est pas effectué à l'avantage du salarié.

Définition

L'arrondi des congés désigne la méthode appliquée lors du calcul du nombre de jours de congé auxquels un

salarié a droit, notamment lorsque le résultat comporte une fraction de jour. Cette situation se présente

fréquemment lors de l'entrée ou du départ en cours d'année, du travail à temps partiel, ou lors de l'application de

droits spécifiques (congés supplémentaires, fractionnement, etc.). L'arrondi vise à déterminer le nombre de jours

ouvrables de congé à accorder, conformément aux exigences du Code du travail luxembourgeois.

Questions fréquentes

Dans quelles situations l'arrondi des congés s'applique-t-il ?

L'arrondi des congés s'applique lors de l'entrée ou du départ en cours d'année, du travail à temps partiel, ou lors de l'application de droits
spécifiques comme les congés supplémentaires. Dans tous ces cas, le calcul proratisé peut donner un résultat fractionnaire qui doit être
arrondi à l'unité supérieure.

Peut-on arrondir les congés au demi-jour ou à l'unité inférieure au Luxembourg ?

Non, aucune marge de tolérance n'est admise pour l'arrondi des congés au Luxembourg. L'arrondi au demi-jour ou à l'unité inférieure est
strictement interdit, même en cas d'accord collectif ou de pratique d'entreprise. Seul l'arrondi à l'unité supérieure est autorisé.

Quelle règle d'arrondi s'applique pour le calcul des congés payés au Luxembourg ?

Au Luxembourg, toute fraction de jour de congé doit être systématiquement arrondie à l'unité supérieure. Par exemple, un résultat de
12,25 jours doit être arrondi à 13 jours. L'arrondi défavorable au salarié est strictement interdit et toute clause ou pratique allant dans ce
sens est réputée nulle.

Quelles sont les conséquences pour l'employeur qui n'applique pas correctement l'arrondi des congés ?

En cas de contrôle, l'employeur qui applique un arrondi défavorable au salarié s'expose à une régularisation rétroactive et à des
sanctions administratives de l'Inspection du travail et des mines (ITM). Toute pratique d'arrondi non conforme, même minime, peut
entraîner des sanctions.
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Conditions d’exercice

Le Code du travail luxembourgeois fixe le droit annuel minimal à congé à 26 jours ouvrables pour un salarié à temps

plein effectuant une année complète de service. Lorsque le calcul du congé donne un résultat fractionnaire, la loi ne

prévoit pas expressément de règle d'arrondi uniforme applicable à toutes les situations. Toutefois, la jurisprudence

nationale et la pratique administrative imposent le respect du principe de faveur au salarié, interdisant tout arrondi

défavorable. L'arrondi ne peut en aucun cas aboutir à une réduction du droit légal minimal.

Modalités pratiques

En l'absence de disposition légale spécifique, la pratique luxembourgeoise admet que toute fraction de jour de congé

résultant d'un calcul doit être arrondie à l'unité supérieure. Par exemple, un résultat de 12,25 jours doit être arrondi à

13 jours. Cette règle s'applique tant pour le calcul proratisé en cas d'entrée ou de sortie en cours d'année que pour

les droits issus d'un temps partiel ou d'un congé supplémentaire. L'arrondi à l'unité inférieure n'est admis que si le

résultat est exactement un nombre entier. Aucun seuil de tolérance (par exemple, arrondi au demi-jour ou à partir

d'une certaine décimale) n'est reconnu par la jurisprudence ou l'Inspection du travail et des mines ( ITM).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'appliquer systématiquement l'arrondi à l'unité supérieure pour toute fraction de jour de congé,

afin d'éviter tout litige et de garantir la conformité avec le principe de faveur. Les logiciels de gestion du temps doivent

être paramétrés pour respecter cette règle. En cas de doute sur le mode de calcul, il convient de privilégier la solution

la plus avantageuse pour le salarié. Toute clause contractuelle ou disposition interne prévoyant un arrondi

défavorable serait réputée nulle et inopposable. Il est conseillé de documenter les calculs et les arrondis appliqués

dans le dossier individuel du salarié.

Cadre juridique

Le fondement légal du droit au congé se trouve aux articles L.233-1 à L.233-16 du Code du travail. La jurisprudence

luxembourgeoise, notamment les arrêts de la Cour supérieure de justice, confirme l'interdiction de toute pratique

d'arrondi défavorable au salarié. L'ITM, dans ses circulaires et contrôles, exige que l'arrondi soit toujours effectué à

l'avantage du salarié. Aucune tolérance n'est admise pour des pratiques d'arrondi au demi-jour ou à l'unité inférieure,

même en cas d'accord collectif ou de pratique d'entreprise.

En cas de contrôle, toute pratique d'arrondi défavorable ou toute réduction du droit au congé, même minime, expose l'employeur à

une régularisation rétroactive et à des sanctions administratives. Il est impératif de privilégier systématiquement l'arrondi à l'unité

supérieure.
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https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-16
https://itm.public.lu/


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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